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Article 65, paragraphe 3 – Informations sur les moyens permettant de déterminer, conformément au droit national, les effets des décisions visés à l'article 65, 
paragraphe 2.
1) Description générale de l'appel en cause
Conformément au droit procédural estonien, la participation à la procédure d’un tiers avec ou sans prétention autonome est possible. Une partie à une 
procédure qui croit pouvoir, si la solution du litige devant les tribunaux lui est défavorable, introduire contre un tiers une action pour s’exonérer d’une 
obligation découlant de la violation d’un contrat ou d’une obligation d'indemnisation d'un dommage ou d'une obligation de réparation, ou qui a des raisons de 
supposer qu’un tiers va introduire une telle action à son encontre, peut présenter, jusqu’à la fin de la procédure préliminaire ou dans le cadre d’une 
procédure écrite jusqu’à l’expiration du délai de présentation des demandes, à la juridiction saisie de l’affaire une demande d’appel en cause. Après la fin de 
la procédure préliminaire, une demande d’appel en cause ne peut être présentée qu’avec le consentement des autres parties à la procédure ou de la 
juridiction. Après la fin de la procédure préliminaire, la juridiction consent à l’appel en cause uniquement lorsqu’il y avait un motif légitime de ne pas présenter 
la demande dans les délais et que la juridiction estime que l'appel en cause présente un intérêt pour la résolution de l'affaire. La juridiction signifie ou notifie 
la demande au tiers, informe la partie adverse de la demande et leur fixe un délai pour prendre position. Si la demande satisfait aux exigences légales et que 
la partie justifie la nécessité de l’appel en cause, la juridiction ordonne la mise en cause du tiers. Le tiers qui ne formule pas de prétention autonome prend 
part à la procédure conformément au droit procédural estonien, mais n’est pas partie à la procédure (demandeur ou défendeur). S’il apparaît que le tiers a 
été mis en cause ou intervient dans la procédure sans justification, la juridiction peut ordonner son exclusion de la procédure. Le tiers qui ne formule pas de 
prétention autonome et qui a été mis en cause ou qui intervient dans la procédure aux côtés du demandeur ou du défendeur devrait par hypothèse soutenir 
la position de la partie concernée, c’est-à-dire présenter des arguments au soutien de cette partie et avoir intérêt à ce que celle-ci obtienne gain de cause. Le 
tiers qui ne formule pas de prétention autonome peut effectuer tous les actes de procédure, sauf ceux que seuls le demandeur ou le défendeur peuvent 
accomplir; il peut notamment former un recours contre la décision prise dans l’affaire. Une demande, un recours ou un autre acte de procédure effectué par 
un tiers n'a d'effet juridique sur la procédure que s'il n'entre pas en conflit avec une demande, un recours ou un acte de procédure effectué par le demandeur 
ou le défendeur aux côtés duquel le tiers prend part à la procédure. Pour former un recours ou effectuer un autre acte de procédure, le délai applicable au 
tiers est le même que celui applicable au demandeur ou au défendeur aux côtés duquel il prend part à la procédure, sauf disposition contraire prévue par la 
loi.
2) Quels sont les principaux effets des décisions sur les personnes ayant été appelées en cause?
Si une partie a présenté une demande d’appel en cause d'un tiers, mais que la juridiction ne met pas en cause le tiers ou l’exclut de la procédure, le tiers n’
est pas juridiquement lié par la décision rendue au principal.
Si une partie a présenté une demande d’appel en cause d'un tiers et que le tiers a été mis en cause, celui-ci ne peut pas, dans le cadre d'une procédure 
faisant suite à la procédure au principal, invoquer à l’égard du demandeur ou du défendeur aux côtés duquel il est intervenu ou a été mis en cause le fait que 
la décision rendue dans la procédure est incorrecte ou que les faits ont été établis de manière incorrecte. Si une partie à la procédure engage une procédure 
contre un tiers qui n’a pas formulé de prétention autonome, en invoquant la procédure antérieure, le tiers peut également soulever une objection qu’il a 
soulevée dans la procédure en tant que tiers et qui est en contradiction avec les déclarations de la partie. Un tiers peut également objecter qu’il n’a pas été 
en mesure de présenter une demande, un argument, une preuve ou un recours parce qu’il est intervenu dans la procédure ou a été mis en cause trop 
tardivement, ou parce qu'il n’a pas été en mesure de les présenter en raison des déclarations ou des actes du demandeur ou du défendeur aux côtés duquel 
il a pris part à la procédure. Il peut également objecter que le demandeur ou le défendeur, délibérément ou par négligence grave, a omis de présenter une 
demande, un argument, une preuve ou un recours, à l’insu du tiers.
3) L’appréciation juridique dans l'affaire au principal a-t-elle un effet contraignant?
Si une partie a présenté une demande d’appel en cause d'un tiers, mais que la juridiction n’a pas mis en cause le tiers ou l’a exclu de la procédure, le tiers n’
est pas juridiquement lié par la décision rendue au principal, notamment en ce qui concerne l’appréciation juridique.
4) Les faits établis auxquels le tiers n'a pas été en mesure de s'opposer au cours de l'affaire au principal, par exemple parce qu'ils n'ont pas été contestés 
par les parties, ont-ils un effet contraignant?
Le tiers n’est pas juridiquement lié par les faits établis par la juridiction s’il n’a pas été en mesure de s’y opposer parce qu'ils n'ont pas été contestés par les 
parties ou si la partie en faveur de laquelle il a été mis en cause n’était pas d’accord pour que le tiers les conteste.
5) L'appel en cause produit-il ses effets que le tiers se joigne ou non à la procédure au principal?
Conformément au droit procédural estonien, un tiers peut être appelé en cause ou peut intervenir dans la procédure à sa propre demande. La juridiction rend 
la décision concernant l'appel en cause ou l’autorisation d’intervenir dans la procédure par voie d’ordonnance. Une partie ou un tiers peut introduite un 
recours contre l’ordonnance par laquelle la juridiction autorise un tiers à intervenir dans la procédure ou par laquelle la juridiction décide d’appeler ou de ne 
pas appeler en cause un tiers ou exclut un tiers de la procédure. L’ordonnance de la cour de district ( ) prononcée suite à un recours contre l’ringkonnakohus
ordonnance du tribunal de région ( ) n’est pas susceptible d’un recours devant la Cour suprême ( ).maakohus Riigikohus
6) L’appel en cause affecte-t-il la relation entre le tiers et la partie adverse de la partie notifiante?
Si une partie a présenté une demande d’appel en cause, mais que la juridiction n’a pas mis en cause le tiers, cela n’affecte pas les relations entre le tiers et 
la partie adverse de la partie qui a présenté la demande.
Si une partie a présenté une demande d’appel en cause d'un tiers et que le tiers a été mis en cause, celui-ci ne peut pas, dans le cadre d'une procédure 
faisant suite à la procédure au principal, invoquer à l’égard du demandeur ou du défendeur aux côtés duquel il est intervenu ou a été mis en cause le fait que 
la décision rendue dans la procédure est incorrecte ou que les faits ont été établis de manière incorrecte.
L’appel en cause d’un tiers qui ne formule pas de prétention autonome et les effets de cet appel sont régis par les articles 214 à 216 du code de procédure 
civile.
Article 75, point a) — Noms et coordonnées des juridictions devant lesquelles la demande doit être portée, conformément aux articles 36, paragraphe 2, 45, 
paragraphe 4 et 47, paragraphe 1



Les tribunaux de région (« »).maakohus
Article 75, point b) — Noms et coordonnées des juridictions devant lesquelles le recours contre la décision relative à une demande de refus d'exécution doit 
être porté, conformément à l'article 49, paragraphe 2
Les cours de district (« ») par l'intermédiaire du tribunal de région dont la décision fait l'objet du recours.ringkonnakohus
Article 75, point c) — Noms et coordonnées des juridictions auprès desquelles tout pourvoi doit être formé, conformément à l'article 50
La Cour suprême (« »).Riigikohus
Article 75, point d) — Langues acceptées pour les traductions des certificats concernant les décisions, les actes authentiques et les transactions judiciaires
L’anglais.
Article 76, paragraphe 1, point a) — Règles de compétence visées à l'article 5, paragraphe 2, et à l'article 6, paragraphe 2, du règlement
L’article 86 du code de procédure civile (compétence liée à la situation du bien), dans le cas où la demande n'est pas liée à ce bien de la personne; l’
article 100 du code de procédure civile (demande de suppression de clauses contractuelles types), dans la mesure où le recours doit être formé auprès de la 
juridiction dans le ressort de laquelle les clauses contractuelles types ont été appliquées.
Article 76, paragraphe 1, point b) — Règles concernant l'appel en cause visées à l'article 65 du règlement
Les articles 212 à 216 du code de procédure civile
Article 76, paragraphe 1, point c) — Conventions visées à l’article 69 du règlement
l'accord entre la République de Lettonie, la République d'Estonie et la République de Lituanie relatif à l'entraide judiciaire et aux relations judiciaires, signé à 
Tallinn le 11 novembre 1992,
l'accord entre la République d’Estonie et la République de Pologne relatif à l'entraide judiciaire et aux relations judiciaires en matière civile, pénale et du 
travail, signé à Tallinn le 27 novembre 1998,
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